
Pourquoi devez-vous créer un
compte impôts.gouv ?

Votre compte professionnel en ligne simplifie vos démarches avec les impôts.

Il nous permettra d’effectuer l’ensemble de vos déclarations d’impôts professionnelles ainsi
que les télépaiements.

L’activation de ce compte va vous permettre de gagner du temps.

Elle se déroule en deux étapes :

La création puis l’activation de votre espace professionnel.

1. Comment créer votre espace professionnel ?

1/ Connectez-vous sur impôts.gouv.fr.

2/ Cliquez sur “votre espace professionnel” en haut à droite.

https://www.impots.gouv.fr/portail/particulier


3/ Cliquez sur «Créer mon espace professionnel» :

4/ Dans la rubrique intitulée “Vous souhaitez créer un espace pour votre propre entreprise”,
optez pour le mode simplifié.

5/ Cliquez sur le lien “Créer votre espace”.



6/ Saisissez votre Siren puis cliquez sur valider. Le nom de votre entreprise s’affiche.

7/ Renseignez vos coordonnées et saisissez votre adresse mail.

8/ Saisissez votre mot de passe (8 à 20 caractères) et confirmez-le.

9/ Après lecture de l’ensemble des conditions générales, cochez la case d’acceptation.

10/ Validez et vous recevrez un lien à activer par un clic depuis votre adresse mail dans un
délai maximum de 72  heures.

Ensuite ?

 1/ Un message vous informera que votre demande est enregistrée.



2/ Vous recevrez par courrier un code d’activation dans un délai de 15 jours.

3/ De ce fait, vous disposez d’un délai de 30 jours afin d’activer votre espace grâce à un
code  d’activation reçu par courrier.

2.Comment activer votre espace professionnel ?

💡 Pour cette étape, contactez votre conseiller avant la finalisation de votre compte.

Il vous guidera.

1/ Retournez sur impôts.gouv.fr.

2/ Cliquez sur le bouton “Votre espace professionnel”.

3/ Cliquez sur “Activer mon espace / mes services”

4/ Renseignez votre code d’activation reçu par courrier, puis validez.

5/ Si vous ne l’avez pas déjà fait, prenez contact avec votre conseiller afin qu’il vous
accompagne pour finaliser la démarche.

https://www.impots.gouv.fr/portail/particulier

